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Le sentier de mémoire
(2 Km 200 - 1 h 00)
Départ : parking, RD 138 MORBECQUE

1. Depuis le parking, engagez vous sur la drève, 
rectiligne, des Romarins. Cette allée 
bétonnée servait à acheminer le matériel 
jusqu’au site de stockage et de lancement 
des V1.

2. Quittez l’allée bétonnée pour le chemin à 
gauche ; passez devant le bâtiment de 
stockage, d’une longueur de 80 m et d’une 
largeur de 4,30 m. Trois abris de stockage 
pour V1 sont encore visibles avec leur forme 
caractéristique, vue d’avion, en forme de 
ski, ce qui attribua à ce type d’installation de 
tir le terme de « sites en ski ».

3. En sortant du layon, continuez sur votre 
gauche afin d’effectuer une bouclette et 
passer à côté de l’abri pour le 
personnel, puis revenez sur vos pas.

4. Allez à droite puis rejoignez à droite la drève 
du Romarin. Empruntez celle-ci à droite 
puis, avant le bâtiment pour les montages 
préliminaires, prenez à droite et passez à 
proximité de l’aire de stockage, de la station 
de pompage d’eau douce, de cratères et du 
bâtiment de réglage des engins V1. Revenez 
sur la drève du Romarin.

5. Traversez et avancez jusqu’à la 
table d’orientation, en passant devant 
l’atelier de rinçage du générateur de vapeur. 
Par temps clair, les monts de Flandres 
sont visibles. L’aire de lancement n’est 
pas directement accessible. On 
peut cependant contempler le bunker de tir 
et les deux longs murs parallèles 
qui devaient protéger du souffle des 
bombes la rampe de lancement métallique à 
partir de laquelle les V1 auraient dû être 
tirés. De retour sur l’allée bétonnée 
(drève du Romarin), prenez sur votre 
gauche, passez devant les stations n°14 -
rampe de lancement - et n°15 - bunker de tir 
- et cheminez de nouveau par un petit 
sentier en sous bois .
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Le sentier de mémoire
(2 Km 200 - 1 h 00)
Départ : parking, RD 138 MORBECQUE

Avis du Randonneur :
Ce circuit allie nature et histoire. En effet 
il vous permettra de découvrir, à travers 
l’arboretum, les diverses essences 
peuplant la forêt domaniale et la 
plupart des bâtiments composant le 
complexe de tir de V1. Les promeneurs 
pourront compléter l’approche 
historique de cette balade en visitant le 
Blockhaus d’Eperlecques (V2), la 
Coupole d’Helfaut (V2) ou la Forteresse 
de Mimoyecques (V3).
Balisage jaune

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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